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COMMUNE DE WEMMEL 

Collège des Bourgmestre et Echevins 
jeudi 21 septembre 2023 

 

Liste des décisions 
 

AUDIENCE / FINANCES 
 

1. Opposition à la taxe sur les établissements économiques 2022. La réclamation pour 

la taxe sur les établissements économiques pour l'année d'imposition 2022 est déclarée 
recevable mais non-fondée. 

 

SECRETARIAT 
 

2. Procès-verbal du Collège des Bourgmestre et Echevins du 14/09/2023. Le procès-
verbal est approuvé. 

 

SERVICE DU PERSONNEL 

 

3. Epreuves de sélection pour un collaborateur responsable personnel et 

organisation (C4-C5) : désignation des membres du jury. Les membres du jury pour 
les épreuves de sélection ont été désignés. 

 
4. Epreuves de sélection pour collaborateur administratif (C1-C3): désignation des 

membres du jury. Les membres du jury pour les épreuves de sélection de collaborateur 
administratif  ont été désignés. 

 

5. Liste des candidatures retenues pour les épreuves de sélection. Le Collège des 
Bourgmestre et Echevins décide des candidats au dossier complet de participer aux 

épreuves de sélection pour collaborateur administratif (C1 - C3). 
 

6. Liste des candidatures retenues pour les épreuves de sélection. Le Collège des 

Bourgmestre et Echevins décide des candidats au dossier complet de participer aux 
épreuves de sélection pour un chargé de mission (B1 - B3). 

 
7. Service du personnel. Le Collège des Bourgmestre et Echevins marque son accord avec la 

nomination d'un collaborateur administratif (C1 - C3) sous contrat à durée déterminée pour 
le service financier et entreprise et travail. 

 

8. Nomination d'un membre du personnel. Le Collège des Bourgmestre et Echevins 
marque son accord pour la nomination d'un nouveau membre du personnel - crèche. 

 
9. Service du personnel. Le Collège des Bourgmestre et Echevins marque son accord avec le 

stage et ce pour une période de 2 mois. 

 
10. Prestations à temps partiel. Le Collège des Bourgmestre et Echevins marque son accord 

pour la prolongation de prestations à temps partiel de 70% pour raisons médicales. 
 

URBANISME 
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11. Droit de préemption: 171338. Le Collège des Bourgmestre et Echevins n'exerce pas le 

droit de préemption. 

 
12. Droit de préemption: 171338. Le Collège des Bourgmestre et Echevins n'exerce pas le 

droit de préemption. 
 

13. Droit de préemption: 171415. Le Collège des Bourgmestre et Echevins n'exerce pas le 
droit de préemption. 

 

14. Droit de préemption: 171575. Le Collège des Bourgmestre et Echevins n'exerce pas le 
droit de préemption. 

 
15. Droit de préemption: 171605. Le Collège des Bourgmestre et Echevins n'exerce pas le 

droit de préemption. 

 
16. Droit de préemption: 171681. Le Collège des Bourgmestre et Echevins n'exerce pas le 

droit de préemption. 
 

17. Division d'un bien. Le Collège n'émet aucune remarque. 
 

18. Avis sur un recours en vue d'un permis de construire pour des travaux 

d'aménagement de terrain. Le Collège des Bourgmestre et Echevins maintient son point 
de vue comme indiqué dans le refus de 29/06/2023. 

 
19. Demande d'un permis d'environnement pour la régularisation d'une extension 

(maison unifamiliale) - Autorisation. Le permis est octroyé. 

 
20. Demande d'un permis d'environnement pour la transformation d'une maison 

unifamiliale - Autorisation conditionnelle. Le permis est octroyé sous conditions. 
 

21. Demande d'un permis d'environnement pour la régularisation des travaux de 

transformation du bâtiment en vue de l'exploitation d'un restaurant - avis 
défavorable. La demande reçoit un avis défavorable. 

 

MISE A DISPOSITION 

 

22. Mise à disposition du complexe Zijp - Kajuit 03/11/2023. Le Collège des 
Bourgmestre et Echevins marque son accord avec la demande de mise à disposition de la 

grande salle et du bar du complexe Zijp. 
 

23. Poteaux de signalisation pour les Marcheurs De Singel. Le Collège des Bourgmestre 
et Echevins répond favorablement à la demande. 

 

24. Journée mondiale des animaux afterdrink. Journée mondiale des animaux - Afterwork 
drink le 03/10/2023. 

 

SECURITE INTEGRALE 

 

25. Attestation de contrôle de prévention aux incendies et de sécurité. Le Collège des 
Bourgmestre et Echevins prends connaissance de l'attestation de contrôle de prévention aux 

incendies et de sécurité de type B. 
 

ENSEIGNEMENT ACCOMPAGNE 
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26. Natation scolaire 2023-2024. Le Collège des Bourgmestre et Echevins prend 

connaissance du planning pour la natation scolaire 2023-2024. 

 

ECONOMIE LOCALE 

 
27. Demande de voiture complémentaire - IBP nr. 3488. Le Collège des Bourgmestre et 

Echevins prend connaissance qu'une voiture supplémentaire a été accordée à la licence 

3488 
 

28. Annulation de la carte de conducteur IBP nr. 4031. Le Collège des Bourgmestre et 
Echevins approuve l'annulation de la carte de conducteur IBP. 

 
29. Annulation de la carte de conducteur IBP nr. 2891. Le Collège des Bourgmestre et 

Echevins approuve le retrait de la carte de conducteur IBP. 

 
30. Annulation de la carte de conducteur IBP nr. 10496. Le Collège des Bourgmestre et 

Echevins approuve le retrait de la carte de conducteur IBP. 
 

31. Annulation de la carte de conducteur IBP nr. 6052. Le Collège des Bourgmestre et 

Echevins approuve le retrait de la carte de conducteur IBP. 
 

32. Annulation de la carte de conducteur IBP nr. 12634. Le Collège des Bourgmestre et 
Echevins approuve le retrait de la carte de conducteur IBP. 

 

33. Annulation de la carte de conducteur IBP nr. 6003. Le Collège des Bourgmestre et 
Echevins approuve le retrait de la carte de conducteur IBP. 

 
34. Annulation de la carte de conducteur IBP nr. 10824. Le Collège des Bourgmestre et 

Echevins approuve le retrait de la carte de conducteur IBP. 
 

35. Annulation de la carte de conducteur IBP nr. 7178. Le Collège des Bourgmestre et 

Echevins approuve le retrait de la carte de conducteur IBP. 
 

36. Annulation de la carte de conducteur IBP nr. 2889. Le Collège des Bourgmestre et 
Echevins approuve le retrait de la carte de conducteur IBP. 

 

37. Annulation de la carte de conducteur IBP nr. 6066. Le Collège des Bourgmestre et 
Echevins approuve le retrait de la carte de conducteur IBP. 

 
38. Annulation de la carte de conducteur IBP nr. 10503. Le Collège des Bourgmestre et 

Echevins approuve le retrait de la carte de conducteur IBP. 
 

39. Annulation de la carte de conducteur IBP nr. 4007. Le Collège des Bourgmestre et 

Echevins approuve le retrait de la carte de conducteur IBP. 
 

40. Annulation de la carte de conducteur IBP nr. 4457. Le Collège des Bourgmestre et 
Echevins approuve le retrait de la carte de conducteur IBP. 

 

41. Annulation de la carte de conducteur IBP nr. 10262. Le Collège des Bourgmestre et 
Echevins approuve le retrait de la carte de conducteur IBP. 

 
42. Annulation de la carte de conducteur IBP nr 6191. Le Collège des Bourgmestre et 

Echevins approuve le retrait de la carte de conducteur IBP. 

 



4 / 6 

 

Gemeentebestuur Wemmel
Dr. H. Folletlaan 28 | 1780 Wemmel

www.wemmel.be

43. Annulation de la carte de conducteur IBP nr. 4455. Le Collège des Bourgmestre et 

Echevins approuve le retrait de la carte de conducteur IBP. 

 
44. Annulation de la carte de conducteur IBP nr. 6867. Le Collège des Bourgmestre et 

Echevins approuve le retrait de la carte de conducteur IBP. 
 

45. Annulation de la carte de conducteur IBP nr. 8299. Le Collège des Bourgmestre et 
Echevins approuve le retrait de la carte de conducteur IBP. 

 

46. Annulation de la carte de conducteur IBP nr. 7724. Le Collège des Bourgmestre et 
Echevins approuve le retrait de la carte de conducteur IBP. 

 
47. Annulation de la carte de conducteur IBP nr. 7677. Le Collège des Bourgmestre et 

Echevins approuve le retrait de la carte de conducteur IBP. 

 
48. Annulation de la carte de conducteur IBP nr. 12281. Le Collège des Bourgmestre et 

Echevins approuve le retrait de la carte de conducteur IBP. 
 

49. Annulation de la carte de conducteur IBP nr. 6200. Le Collège des Bourgmestre et 
Echevins approuve le retrait de la carte de conducteur IBP. 

 

50. Annulation de la carte de conducteur IBP nr. 12743. Le Collège des Bourgmestre et 
Echevins approuve le retrait de la carte de conducteur IBP. 

 
51. Annulation de la carte de conducteur IBP nr. 7692. Le Collège des Bourgmestre et 

Echevins approuve le retrait de la carte de conducteur IBP. 

 
52. Annulation de la carte de conducteur IBP nr. 8866. Le Collège des Bourgmestre et 

Echevins approuve le retrait de la carte de conducteur IBP. 
 

53. Annulation de la carte de conducteur IBP nr. 2049. Le Collège des Bourgmestre et 

Echevins approuve le retrait de la carte de conducteur IBP. 
 

54. Annulation de la carte de conducteur IBP nr. 8541. Le Collège des Bourgmestre et 
Echevins approuve le retrait de la carte de conducteur IBP. 

 
55. Annulation de la carte de conducteur IBP nr. 1093. Le Collège des Bourgmestre et 

Echevins approuve le retrait de la carte de conducteur IBP. 

 
56. Annulation de la carte de conducteur IBP nr. 6979. Le Collège des Bourgmestre et 

Echevins approuve le retrait de la carte de conducteur IBP. 
 

57. Annulation de la carte de conducteur IBP nr. 12747. Le Collège des Bourgmestre et 

Echevins approuve le retrait de la carte de conducteur IBP. 
 

58. Annulation de la carte de conducteur IBP nr. 3929. Le Collège des Bourgmestre et 
Echevins approuve le retrait de la carte de conducteur IBP. 

 
59. Annulation de la carte de conducteur IBP nr. 9201. Le Collège des Bourgmestre et 

Echevins approuve le retrait de la carte de conducteur IBP. 

 
60. Annulation de la carte de conducteur IBP nr. 4807. Le Collège des Bourgmestre et 

Echevins approuve le retrait de la carte de conducteur IBP. 
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61. Annulation de la carte de conducteur IBP nr. 10628. Le Collège des Bourgmestre et 

Echevins approuve le retrait de la carte de conducteur IBP. 

 
62. Annulation de la carte de conducteur IBP nr. 10823. Le Collège des Bourgmestre et 

Echevins approuve le retrait de la carte de conducteur IBP. 
 

63. Annulation de la carte de conducteur IBP nr. 4791. Le Collège des Bourgmestre et 
Echevins approuve le retrait de la carte de conducteur IBP. 

 

64. Annulation de la carte de conducteur IBP nr. 11551. Le Collège des Bourgmestre et 
Echevins approuve le retrait de la carte de conducteur IBP. 

 
65. Annulation de la carte de conducteur IBP nr. 4461. Le Collège des Bourgmestre et 

Echevins approuve le retrait de la carte de conducteur IBP. 

 

BIBLIOTHEQUE 

 
66. Demande de subvention pour le projet Leeshelden-Leesbeesten. Le Collège des 

Bourgmestre et Echevins marque son accord pour l'introduction d'une demande de subsides. 

 

SPORT 

 
67. Constitution d'un groupe de projet pour la rénovation totale du hall des Sports 

Dijck. Le Collège des Bourgmestre et Echevins décide de la constitution d'un groupe de 

projet pour la rénovation totale du hall des Sports Dijck. 
 

68. Hall des sports Dijck : achat de matériel via bons de retrait. Le Collège des 
Bourgmestre et Echevins marque son accord avec la liste des fournisseurs et du montant 

annuel maximum des commandes par fournisseurs. 

 

FINANCES 

 
69. Compte annuel 2022 - approbation. Le Collège des Bourgmestre et Echevins décide de 

porter ce point à l'agenda du prochain Conseil communal. 

 
70. Enrôlement de la taxe sur les appareils de distribution de carburant - année 

d'exercice 2023. L'enrôlement de la taxe sur les appareils de distribution de carburant - 
année d'exercice 2023 a été établi et déclaré exécutable. 

 

71. Opposition à la taxe sur les résidences secondaires 2022. La réclamation pour la taxe 
sur les résidences secondaires 2022 est déclarée recevable et fondée. 

 
72. Opposition à la taxe sur les résidences secondaires 2022. La réclamation pour la taxe 

sur les résidences secondaires 2022 est déclarée recevable mais non fondée. 
 

73. Vente de biens mobiliers - Ustensiles de ménage/décoration. Le Collège des 

Bourgmestre et Echevins décide de vendre des biens mobiliers via de site web de 
www.2dehands.be. 

 
74. Vente de biens mobiliers - Trains miniatures. Le Collège des Bourgmestre et Echevins 

décide de vendre des biens mobiliers via de site web de www.2dehands.be. 

 
75. Bons de commande : approbation. Les bons de commande ont été approuvés. 

 
76. Mandats : approbation. Les mandats ont été approuvés. 

http://www.2dehands.be/
http://www.2dehands.be/
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MOBILITE 

 

77. Ordonnance de police (Collège 15/09/2022): prolongation du délai d'occupation 
de la voie publique jusqu'au 31/12/2023 à la rue Is. Meyskens. Le Collège des 

Bourgmestre et Echevins approuve la modification de l'ordonnance de police. 
 

JEUNESSE 

 
78. Règlement du concours pour un nouveau nom de mascotte. Le point a été reporté. 

 
79. Demande de transport gestion des scouts Mercator 56. Le Collège des Bourgmestre 

et Echevins répond favorablement à la demande. 

 

PATRIMOINE 

 
80. Ordonnance de police - Autorisation de signalisation à Motte et Obberg pour 

Cona (à la demande de Fluvius) du 11/10/23 au 20/10/23. Le Collège du 

Bourgmestre et des Echevins approuve l'autorisation de signalisation pour Fluvius. 
 

81. Demande de prolongation de l' autorisation de signalisation rue de l'Ecole pour 
Cona (à la demande de Fluvius) du 19/09/23 au 29/09/23. Le Collège des 

Bourgmestre et Echevins approuve la reconduction de la signalisation pour Fluvius. 

 
82. Approbation du contrat de projet avec le gestionnaire de réseau de distribution 

Sibelgas / Fluvius pour la rénovation de la cabine électrique du complexe sportif 
M. Van Langenhove. Le Collège approuve le contrat du projet. 

 

83. Ordonnance de police -  fermeture temporaire de la rue J. Vander Veken le 
11/10/23. Le Collège des Bourgmestre et Echevins accepte la fermeture temporaire de la 

rue J. Vander Veken pour permettre le déplacement d'une grue de chantier. 
 

84. Formation d'un groupe de projet - Restauration et extension de la maison 
communale/château - av. Dr H Follet 28 à 1780 Wemmel. Le Collège approuve la 

formation du groupe de projet. 

 
85. Rue Vander Zijpen 26 - constat d'occupation du bien par les squatters. Le Collège 

des Bourgmestre et Echevins prend connaissance que des squatters occupent le bien 
communal sise rue Vander Zijp 26 et décide de prendre les mesures nécessaires pour les 

déloger. Par la suite le bâtiment devra être démoli pour des raisons de sécurité. 

 
86. Approbation d'un accord mutuel suite à des circonstances inattendues survenues 

chez Covid lors de l'exécution du projet d'égouttage rue E Van Elewijck. Le point a 
été reporté. 

 
87. Adaptation - heures de fonctionnement de l'éclairage public. Le Collège approuve 

les heures de fonctionnement de l'éclairage public. 

 

SECRETARIAT 

 

88. Varia. Points divers discutés en séance. 
 


